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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 100 000 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0
Annulation des suppressions de postes à la 
rentrée 2024 (ligne nouvelle)

100 000 000 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons le maintien des 2193 postes supprimés dans les écoles 
primaires, collèges et lycées publics à la rentrée 2024.

Le PLF 2023 entérine 1 709 emplois en moins parmi les enseignants du 1er degré public et 484 
emplois en moins parmi les enseignants du second degré public à la rentrée 2023. L’année dernière, 
2100 emplois avaient déjà été supprimés (1 117 emplois en moins d’enseignants du 1er degré public, 
481 emplois en moins d’enseignants du second degré public et 502 emplois en moins d’enseignants 
du privé sous contrat à la rentrée 2023). Ces nouvelles suppressions s’inscrivent dans la continuité 
des 5 dernières années avec 7 900 suppressions d’emplois dans le second degré, soit la disparition 
de l’équivalent de 175 collèges alors que le nombre d’élèves augmentait de 96 000 élèves sur la 
même période !

Pourtant, les taux d’accès au baccalauréat sont en baisse. Le taux d’accès au baccalauréat général et 
professionnel a baissé de 1,3 point entre 2021 et 2022 et de 0,6 point pour le bac technologique. Ce 
sont les taux d’accès des enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées qui baissent 
particulièrement, preuve que les inégalités se creusent. Si le taux, tous bacs confondus, baisse de 3,2 
points, le taux d’accès des enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées baisse lui de 5,6 
points. Enfin, le taux d’accès au diplôme national du brevet (DNB) a également baissé de 0,7 points 
entre 2021 et 2022. Face à ces chiffres alarmants, le Gouvernement choisi d’accentuer les 
suppressions de postes années après années.
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Nous proposons dans cet amendement d’annuler les suppressions de postes prévues dans les 
établissements publics à la rentrée 2024.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons un transfert de crédits à hauteur 
de 100 millions d’euros en autorisation d’engagement et en crédit de paiement depuis de l’action 09 
« Fonctionnement des établissements » du programme 139 « Enseignement privé du premier et du 
second degré » vers un nouveau programme « Annulation des suppressions de postes à la rentrée 
2024 ». Nous n’avons pas l’intention de ponctionner le programme 139 et nous appelons le 
Gouvernement à lever ce gage.


